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Dossier de candidature n° 00673
pour l’inscription en 2013 sur la Liste représentative 
du patrimoine culturel immatériel de l’humanité 
	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Belgique

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	La pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Garnaalvisserij te paard in Oostduinkerke

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	De ambacht van de paardenvisserij te Oostduinkerke

De paardenvissers van Oostduinkerke

Garnaalvissers en hun paarden

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	1.
Les pêcheurs de crevettes et leur famille qui vivent et travaillent à Oostduinkerke en 2013 (ainsi que leurs descendants et successeurs en tant que futurs praticiens)

2.
Les pêcheurs à cheval honoraires réunis dans l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers », qui assurent la sauvegarde de cette technique artisanale et souhaitent garder une trace de leurs connaissances et les partager. 

3.
Les membres du Conseil municipal de Koksijde-Oostduinkerke, en tant que représentants de la population locale d'Oostduinkerke élus démocratiquement, ainsi que l'Office du tourisme de Koksijde-Oostduinkerke (Vereniging voor Vreemdelingenverkeer - VVV). 

4.
Le NAVIGO-Musée national de la Pêche, qui sert de base à la pêche aux crevettes à cheval sur la commune où se trouve le musée et se consacre à la recherche et à la documentation de l'histoire et du patrimoine de la pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke et à la sensibilisation de la communauté sur sa sauvegarde. 

5.
L'organisation à but non lucratif « Orde van de Paardenvisser », qui a été créée pour documenter la pratique de la pêche aux crevettes à cheval et sensibiliser le public sur cette tradition

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Situation géographique : 51° 07’13’’ N 2° 40’ 43’’E

La pêche aux crevettes à cheval est pratiquée sur la plage et la zone de surf d'Oostduinkerke. Cette station balnéaire, qui fait partie de la commune de Koksijde depuis 1978, se trouve sur la côte belge de la mer du Nord, à 10 kilomètres de la frontière avec la France.

On peut uniquement pratiquer la pêche aux crevettes en eau peu profonde avec un filet tiré par un cheval sur une côte plate, très légèrement en pente. Oostduinkerke est un biotope où abonde la crevette grise Crangon crangon. De plus, cette localité dispose d'une plage idéale, sans épis ni autres obstacles qui pourraient être dangereux pour le cheval ou le pêcheur.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Ms.
Nom de famille :

Laureys
Prénom :

Marina
Institution/fonction :

Head of Heritage section, Arts and Heritage agency
Adresse :

Arenbergstraat 9 1000 Brussel Belgium
Numéro de téléphone :

+ 32 2 553 06 79 
Numéro de fax :

+ 32 2 553 68 43
Adresse électronique :

marina.laureys@cjsm.vlaanderen.be


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	La pêche aux crevettes à cheval est une technique artisanale traditionnelle étroitement liée à la nature, qui nécessite une bonne connaissance de la mer, une bande de sable adaptée et un degré élevé de confiance et de respect envers le cheval. Les pêcheurs pratiquent la pêche aux crevettes en mer avec un cheval et un filet plusieurs fois par semaine, sauf en hiver. La pêche dure trois heures : une heure et demie avant et une heure et demie après la marée basse.

Le cheval s'enfonce dans l'eau jusqu'au poitrail et avance parallèlement à la côte. Les pêcheurs utilisent des filets en forme d'entonnoirs que deux planches en bois maintiennent ouverts. Une chaîne racle le sable pour créer des ondes de choc qui font que les crevettes bondissent et entrent dans le filet. La force exceptionnelle des chevaux de trait brabançons est nécessaire à la traction de ce filet de 7 mètres sur 10. On interrompt la pêche toutes les demi-heures pour revenir sur la plage, vider le filet et trier la prise. On verse alors les crevettes dans le panier fixé sur les flancs du cheval. Plus tard, on cuit les crevettes à l'eau douce. Toute une série de pratiques, objets et instruments sont associés à cette méthode artisanale traditionnelle qui est soutenue par la famille des pêcheurs de crevettes et, par extension, par la communauté d'Oostduinkerke et de Koksijde dans son ensemble. Il s'agit d'un modèle d'approche dynamique et durable envers la nature et la culture, transmise de génération en génération.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Douze familles d'Oostduinkerke exercent la pêche aux crevettes. Bien que chacune ait sa propre division du travail, les familles se considèrent comme un groupe qui fonctionne sur les principes du partage des valeurs culturelles, de l'interdépendance et de l'entraide. Les connaissances sont transmises de génération en génération. L'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers », qui est une ONG, a été créée en 1997 pour les pêcheurs à cheval honoraires. Cette association rassemble les familles en activité et celles qui ne le sont pas (y compris les pêcheurs de crevettes retraités), qui sont considérées comme des familles honoraires. Le but de cette association est de sauvegarder cette pêche artisanale et d'attirer de jeunes praticiens enthousiastes. 

Le NAVIGO-Musée national de la Pêche a pour vocation la sauvegarde de l'histoire et des connaissances portant sur la technique artisanale de pêche aux crevettes à cheval. Il s'est donné pour mission d'établir des réseaux internationaux permettant d'identifier les autres formes de pêche à cheval et de réaliser des recherches à ce sujet. Le musée organise des ateliers de sensibilisation pédagogiques visant à présenter ce patrimoine culturel immatériel vivant aux écoliers (et à d'autres personnes). 

Le Conseil municipal et l'Office du tourisme veillent à ce que les pêcheurs à cheval puissent continuer de pratiquer leur technique de pêche artisanale dans le contexte actuel d'évolution constante des réglementations nationales et internationales sur la vie publique. Le Conseil municipal a développé un plan d'aménagement du territoire structurel qui prend en compte les ressources naturelles et le tourisme durable.  

L'organisation « Orde van de Paardenvisser » s'est donnée pour objectifs de documenter la culture de la pêche à cheval et de sensibiliser le public en organisant des voyages internationaux (visant à entrer en contact avec d'autres communautés de pêcheurs à cheval pratiquant leur activité sur les plages côtières), des expositions sur l'art local et des dégustations.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Cette pêche artisanale a évolué au fil de l'histoire, s'adaptant à la mutation des contextes sociaux, culturels et écologiques. La pêche aux crevettes est une activité pratique par essence, c'est donc sa pratique sur la plage qui constitue sa principale méthode de transmission. Les pêcheurs de crevettes à cheval expérimentés enseignent les techniques de pêche aux débutants. Pour pratiquer la pêche aux crevettes à cheval, il est essentiel de posséder des connaissances techniques sur les filets, les marées et les courants, mais il est tout aussi important de bâtir une relation de confiance avec le cheval. Les connaissances sont souvent transmises au sein des familles : les parents enseignent à leurs enfants dès leur plus jeune âge à manier le cheval dans les conditions nécessaires à la pratique de cette pêche artisanale. Il faut tout d'abord donner à manger au cheval, l'accompagner de l'écurie aux pâturages, prendre soin de lui et l'harnacher. Chaque famille possède sa spécialité : ainsi, certaines sont particulièrement douées pour confectionner des filets, tandis que d'autres possèdent une connaissance approfondie des chevaux de trait brabançons.

De plus, l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers » a été créée pour encourager le partage et l'échange de connaissances et initier de nouveaux praticiens à cette pêche artisanale. Le NAVIGO-Musée national de la Pêche a développé un système d'apprentissage plus formel. Les apprentis pêcheurs (à cheval) peuvent y suivre une formation pour apprendre à confectionner et à réparer les filets. Un ensemble de cours a été développé pour les écoles primaires, grâce auquel les écoliers ont la possibilité de découvrir l'histoire et la culture des pêcheurs à cheval.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Comme Oostduinkerke est le seul endroit où la pêche aux crevettes à cheval est encore pratiquée de nos jours, il s'agit d'une pratique extrêmement typique qui fait office de symbole pour d'autres sites de Belgique et d'Europe. 

La tradition artisanale et son développement au gré de l'histoire donnent à la communauté un sentiment d'identité collective, ce qui permet de préserver sa fonction de patrimoine social et culturel dans la vie quotidienne. La pêche aux crevettes à cheval est profondément ancrée dans Oostduinkerke et fait partie de la vie de la localité : elle est notamment présente dans les décorations des magasins, dans le nom des cafés et des rues, dans les illuminations de Noël, etc.

La pêche aux crevettes à cheval  joue un rôle central dans de nombreux rituels et événements sociaux et culturels : concerts, expositions d'art, ateliers, marchés, etc. Depuis 1950, l'Office du tourisme organise la Fête de la crevette qui dure deux jours. La communauté locale commence à préparer les festivités plusieurs mois à l'avance en construisant des chars, en organisant des spectacles de rue et en fabriquant des costumes. La pêche aux crevettes à cheval est au centre de ces activités. Pendant la Fête de la crevette, on organise également un concours auquel participent des centaines d'enfants qui sont initiés à la pêche aux crevettes par les pêcheurs à cheval.  Le clou des festivités est le cortège de la crevette qui attire plus de 10 000 visiteurs venus de Belgique et de l'étranger. La participation des pêcheurs de crevettes au cortège revête une valeur particulièrement importante, car ce rituel collectif permet au grand public de découvrir ce patrimoine immatériel.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun aspect de la pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke n'est incompatible avec les conventions internationales sur les droits de l'homme. La tradition ne menace en aucun cas le respect mutuel entre communautés, groupes ou individus. 

Il est fondamental que les pêcheurs de crevettes à cheval puissent déterminer eux-mêmes comment et quand pratiquer leur technique artisanale et qu'ils y réfléchissent activement. Les pêcheurs et d'autres parties prenantes d'Oostduinkerke sont tout à fait conscients de leur responsabilité et s'emploie à assurer le développement durable de cette pratique en termes économiques (grâce au tourisme durable en matière de patrimoine et le soutien de la commune), en termes écologiques (en respectant la nature et les stocks halieutiques), en termes sociaux (en veillant à sa transmission) et en termes culturels. Le Conseil municipal s'engage à continuer de soutenir cet élément et à faciliter son développement durable. En 2012, l'Union marine et côtière (EUCC) a décerné le label de qualité côtière à la ville de Koksjide, la classant parmi les dix villes côtières les plus durables d'Europe.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription de cet élément montrerait la force et l'inspiration qu'un petit groupe dynamique de praticiens peut générer en collaborant avec d'autres acteurs du patrimoine, en l'occurrence avec le Conseil municipal et différentes associations, parties prenantes et institutions de recherche.  

Cette collaboration a donné naissance à une sorte de modèle de réseau dynamique au sein duquel les familles reçoivent un soutien financier et logistique à différents niveaux pour pouvoir continuer de pratiquer leur pêche artisanale. Ce modèle peut servir de source d'inspiration à d'autres communautés. Cette activité traditionnelle qui frappe l'imagination a été immortalisée de nombreuses fois par des réalisateurs et des photographes. Ce phénomène ne fera que s'intensifier après l'inscription, non seulement en Belgique et en Europe, mais aussi dans le monde entier.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription de la pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke montrera à quel point une pratique artisanale portée par un petit groupe de personnes dans une petite commune peut être dynamique. On recherchera activement des opportunités de contact avec d'autres pêcheurs et communautés artisanales. Le programme actuel de promotion des rencontres et des échanges se poursuivra, notamment avec les pêcheurs au tracteur de la baie de Morecambe (2011), les pêcheurs de moules de Bretagne (2012) et de Flessingue (2013). En Flandre, on engagera le dialogue sur la plate-forme immaterieelerfgoed.be. 

De par son rôle de sensibilisation, le NAVIGO-Musée national de la Pêche aidera à identifier d'autres pratiques artisanales similaires. Il partagera son expertise concernant les mesures de sauvegarde et le transfert de connaissances à différents niveaux. Les mesures de sauvegarde susmentionnées permettront d'interpeller et de faire participer un nombre important d'individus, de groupes et de communautés, ce qui encouragera l'échange d'informations, d'expériences, de connaissances et de savoir-faire.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription de cette pratique artisanale, dans laquelle êtres humains, animaux et nature jouent un rôle central, favorisera le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine. Elle attirera l'attention sur l'importance des traditions et de la responsabilité écologique en présentant une méthode alternative dans une région où les autres types de pêche, les stocks halieutiques et la biodiversité sont soumis à de fortes pressions. La mondialisation et l'industrialisation de la pêche ont entraîné la perte de nombreuses techniques de pêche et connaissances artisanales. 

L'inscription pourrait déboucher sur une collaboration et un dialogue (inter)nationaux entre les communautés de pêcheurs d'autres régions et pays où des techniques artisanales ont survécu. De plus, la pêche aux crevettes à cheval est une source d'inspiration pour de nombreux peintres, écrivains, poètes, sculpteurs, réalisateurs et photographes. Le NAVIGO-Musée national de la Pêche, qui compile et met à disposition les œuvres artistiques portant sur la pêche aux crevettes à cheval, s'engage à renforcer sa politique d'acquisition dans ce domaine. L'inscription pourra aussi favoriser la sensibilisation sur d'autres sites.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Depuis sa fondation en 1976, le Musée national de la Pêche se consacre à la recherche, la documentation et la mise à disposition d'informations sur la culture de la pêche aux crevettes et l'intégration de cet artisanat à un réseau international de pêches. Le musée organise des ateliers, expositions, visites guidées et symposiums sur ce sujet. Deux fois par an, il organise l'inauguration et la clôture en beauté de la saison des crevettes, en collaboration avec les familles. Depuis 1995, le Conseil municipal et ses partenaires veillent à ce que les pêcheurs à cheval puissent continuer de pratiquer leur pêche artisanale dans le contexte actuel de constante évolution des réglementations nationales et internationales sur la vie publique. Le Conseil municipal garantit les trois conditions suivantes : la sécurité publique (en préservant en permanence quatre sites de lancement), le bien-être des chevaux (en mettant gratuitement des pâturages et des écuries à disposition des pêcheurs) et un certain confort matériel (une allocation financière pour l'achat de vêtements de pêche et d'équipements supplémentaires).

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	En 2008, le gouvernement flamand a mis sur pied l'Inventaris Vlaanderen voor Immaterieel Cultureel Erfgoed (Inventaire du patrimoine culturel immatériel de Flandres). La pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke a été incluse dans cet inventaire en 2009. Un rapport de progression est soumis une fois par an à la Communauté flamande, suite à quoi une commission d'experts fournit un retour d'information constructif.

Fin 2010, le gouvernement flamand a formulé un énoncé de vision portant sur sa politique en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (http://issuu.com/kunstenenerfgoed/docs/het_beleid_van_de_vlaamse_overheid_voor_het_borgen/1), qui présente une politique durable et accorde la priorité au concept de sauvegarde. La Communauté flamande mène une politique de facilitation, assurant le développement d'outils qui aident les communautés à identifier, définir et transmettre leur patrimoine culturel immatériel. Elle soutient et subventionne également les centres d'expertise et réseaux d'ONG tels que l'Interface flamande du patrimoine culturel (FARO), le Centre d'Histoire Agraire (CAG 6 - www.cagnet.be) et Tapis Plein (www.tapisplein.be), qui conseillent les pêcheurs de crevettes et leurs familles, le NAVIGO-Musée et d'autres communautés qui participent à la sauvegarde de cet élément, et elle fournit des connaissances et réseaux internationaux.

En 2012, la Communauté flamande a également investi dans le développement d'un site web interactif pour le patrimoine culturel immatériel (PCI) de la Flandre (www.immaterieelerfgoed.be). Ce site web a pour objectifs le partage interactif des connaissances, l'échange d'expertise, la mise en contact des acteurs et le partage des méthodologies de sauvegarde. Le cas des pêcheurs de crevettes à cheval occupe une place très importante sur cette plate-forme.

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Une commission a été créée en 2003 pour assurer le suivi des conséquences de l'inscription. Ce groupe de travail est composé de représentants des différentes communautés impliquées : un membre du personnel scientifique du NAVIGO-Musée national de la Pêche, un agent administratif du Conseil municipal qui travaille à temps plein à la coordination du soutien logistique et financier aux familles, l'organisation « Orde van de Paardenvisser », les familles et les pêcheurs à cheval honoraires, ainsi qu'au moins quatre experts en patrimoine. La commission, qui se réunira au moins deux fois par an, aura pour mission de surveiller les conséquences de l'inscription, les éventuels changements qu'elle provoquera en termes de tourisme et d'image ainsi que leurs répercussions. Une collaboration active sera mise en place pour prendre des mesures de sauvegarde adéquates concernant cet élément et pour assurer son développement durable. Ce groupe de travaille coopérera avec des organismes consacrés au patrimoine pour organiser des séances de réflexion et des projets pédagogiques liés au patrimoine. La cinquième année après l'inscription, une évaluation approfondie sera réalisée en vue de la rédaction du rapport national à soumettre tous les six ans à l'UNESCO.

Identification et documentation

· Développement du centre de documentation en incluant à son travail de collecte, de préservation et de gestion tout ce qui est en rapport avec la pêche aux crevettes et les éventuelles découvertes, en les acquérant ou les copiant sur des supports papier et numériques et/ou en intégrant la provenance des documents ou objets d'origine dans un inventaire séparé, et en préservant et mettant à disposition ce dernier dans les meilleures conditions possibles. (budget : 5 000 €) Institutions responsables : le NAVIGO-Musée national de la Pêche (N-MNP) et les familles. 

· Mise à disposition via le système Adlib et www.hetvirtueleland.be des éléments de la collection susmentionnée. Institutions responsables : le N-MNP, le Centre d'Histoire Agraire (Centrum voor Agrarische Geschiedenis - CAG). 

· Projet d'histoire oral portant principalement sur la pêche aux crevettes (5 000 €) Institutions responsables : le N-MNP, le CAG et les familles. 

· Rôle actif dans la plate-forme numérique www.immaterieelerfgoed.be, qui sert d'exemple aux autres communautés liées à un patrimoine. Institutions responsables : le N-MNP, les familles.

Recherche

· Exposition itinérante. En septembre 2013, l'exposition sera présentée à la conférence biennale du Congrès international des musées maritimes à Cascais, au Portugal. Elle portera sur les trois grands thèmes suivants : le passé international et la tradition séculaire de la pêche à cheval en Mer du Nord, le transfert des connaissances et techniques artisanales de génération en génération, les liens entre les pêcheurs de crevettes à cheval à Oostduinkerke et d'autres manifestations du patrimoine culturel immatériel. (5 500 €) Institution responsable : le N-MNP.

· Organisation d'un colloque de deux jours sur la pêche à cheval, en collaboration avec le Vlaams Instituut van de Zee (VLIZ) et le CAG, les 10 et 11 mars 2016. Intitulé : “Tussen tijd and getij: brede kijk op garnaalvisserij te paard” (Entre temps et marée : une perspective globale sur la pêche aux crevettes à cheval) (10 000 €) Institutions responsables : le N-MNP, le VLIZ et le CAG.

Communication/sensibilisation

· Organisation d'ateliers sur la culture de la pêche aux crevettes et le patrimoine immatériel : (350 €) Institution responsable : le N-MNP.

· Publication de documents sur le thème de la sauvegarde de la pêche aux crevettes à cheval en collaboration avec le VLIZ et FARO pendant une période de cinq ans suivant l'inscription sur la liste (6 000 €) Institutions responsables : le NAVIGO-MNP, le VLIZ, FARO 

· Gestion et traduction en quatre langues du site web consacré aux pêcheurs de crevettes à Oostduinkerke (2 500 €)  Institutions responsables : le Conseil municipal, les familles

· Rédaction de dossiers de presse, de documentation et de programmes pour les visiteurs en quatre langues (tirage initial de 30 000 exemplaires) (10 000 €) Institutions responsables : le Conseil municipal, l'Office du tourisme. 

· Guides de formation et guides de la ville sur le patrimoine immatériel : (15 000 €) Institutions responsables : le Conseil municipal, le N-MNP, Abdijmuseum Ten Duinen 1138. 

· Événements annuels dans lesquels la pêche aux crevettes à cheval joue un rôle central, notamment la Fête de la crevette, les soirées-musée pendant la saison estivale, la randonnée équestre en septembre (85 250 €). Institutions responsables : le Conseil municipal, l'Office du tourisme, l'organisation Orde van de Paardenvisser, le N-MNP. 

· Événements culinaires présentant des plats à base de crevettes pêchées par les familles (11 200 €) Institution responsable : l'organisation Orde van de Paardenvisser. 

· Organisation de voyages internationaux à la rencontre d'autres communautés de pêcheurs, notamment au Viet Nam (25 000 €) et au Surinam (10 000 €) Institutions responsables : l'organisation Orde van de Paardenvisser, le Conseil municipal, le N-MNP. 

Transmission
· Atelier de confection et de réparation de filets en février/mars 2013  (1 500 €) Institution responsable : le N-MNP.

· Démonstrations de pêche pendant la saison estivale afin de présenter la pêche à cheval aux jeunes et aux autres spectateurs intéressés et de fournir des informations sur sa pratique, son apprentissage et le soin du cheval de trait, le lien et la dépendance avec la nature et la pêche durable (34 000 € )  Institutions responsables : le Conseil municipal, l'Office du tourisme et les familles.

De par leurs activités au sein de l'association« d’Oostduinkerkse paardenvissers », les pêcheurs à cheval honoraires continueront de soutenir les pêcheurs à cheval en activité et en herbe en leur apportant une aide pratique et des informations sur la pratique de cette pêche artisanale et en gardant le contact avec d'autres communautés de pêcheurs. Institutions responsables : l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers », le N-MNP.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La Communauté flamande prendra en charge trois rôles : elle mènera une politique de facilitation, elle prendra la tête du transfert international de la politique en Flandre et elle assumera une fonction de suivi et de régulation de la qualité. Dans son rôle de facilitation, elle soutiendra et subventionnera les centres d'expertise ou réseaux d'experts capables d'aider les communautés liées à un patrimoine à sauvegarder un élément et à renforcer le réflexe de préservation du patrimoine. Les communautés liées à un patrimoine en rapport avec la pêche aux crevettes sont soutenues par l'Interface flamande pour le patrimoine culturel (FARO), Tapis Plein (un centre national d'expertise pour le patrimoine culturel) et le Centre d'Histoire Agraire (CAG), qui jouent un rôle de partage des connaissances et de l'expertise et assurent une fonction d'ancrage pour les communautés liées à un patrimoine. Les représentants de ces centres sont membres de la commission d'experts chargée de la sauvegarde de l'élément. La plate-forme du PCI, la base de données numériques et le site web www.immaterieelerfgoed.be ont été créés par le Gouvernement flamand en 2011-2012 pour servir d'instruments de coordination permettant aux communautés, groupes ou individus d'inscrire leur patrimoine immatériel, d'établir un lien avec les communautés liées à un patrimoine et de définir un ensemble de mesures de sauvegarde. En plus de cette fonction d'inventaire, le site web fournit également une plate-forme permettant le partage des connaissances et de l'expertise, ainsi que l'organisation de discussions. La pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke occupe une place importante sur cette plate-forme et s'efforce de servir de modèle pour les communautés liées à un patrimoine.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les mesures de sauvegarde de la pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke ont été développées en consultation avec les familles, les pêcheurs à cheval honoraires regroupés au sein de l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers », un représentant de l'organisation « Orde van de Paardenvisser », le NAVIGO- Musée national de la Pêche et le Conseil municipal de Koksijde. La nouvelle commission qui suivra les conséquences et les défis provoqués par l'inscription sur la Liste représentative fait participer toutes les parties prenantes au développement et à la mise en place de nouveaux plans et stratégies.

Le NAVIGO-Musée national de la Pêche a joué un rôle de facilitation et de mise en contact des différentes parties prenantes et associations.

Le membre du personnel scientifique et la directrice du musée ont maintenu un contact étroit avec les familles en les consultant régulièrement. Les familles collaborent activement à la sauvegarde des valeurs de l'élément et à la promotion d'un tourisme durable, ainsi qu'à l'organisation d'événements culturels, de fêtes et d'ateliers locaux, régionaux et internationaux. Les pêcheurs à cheval honoraires assurent le transfert des connaissances de génération en génération et déploient des efforts pour établir un réseau (inter)national, en collaboration avec le NAVIGO-MNP. L'organisation Orde van de Paardenvisser se consacre à la sensibilisation du public. Elle organisera des événements en étroite concertation avec les familles et le Conseil municipal.

Le Conseil municipal de Koksijde continue d'apporter un soutien financier et logistique aux familles. Un agent administratif a été nommé par la municipalité pour assumer ce rôle de coordination et faciliter la communication et la participation de la communauté.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Ineke Steevens – coordinator scientific research

	Adresse :
	Pastoor Schmitzstraat 5 – 8670 Oostduinkerke (Koksijde) (Belgium)

	Numéro de téléphone :
	+ 32 58 51 24 68

	Numéro de fax :
	+ 32 58 51 08 17

	Adresse électronique :

	ineke.steevens@koksijde.be

	Autres informations pertinentes :

	FARO, Vlaams steunpunt voor cultureel erfgoed vzw

Marc Jacobs, director

Priemstraat 51 1000 Brussel  (Belgium)

+32 2 213 10 60

+32 2 213 10 99

Centrum Agrarische geschiedenis

Yves Segers, Coordinator

Atrechtcollege – Naamsestraat 63 3000 Leuven (Belgium)
tel: +32 16 32 35 25

fax: +32 16 32 35 26     
contact@cagnet.be & yves.segers@cagnet.be

Tapis plein vzw

Jorijn Neyrinck, coordinator

Sint-Jakobsstraat 36 8000 Brugge (Belgium)

Tel: + 32 50 68 37 94 & +32 473 38 19 07

info@tapisplein.be & jorijn@tapisplein.be


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	La candidature pour l'inscription de la pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke sur la Liste représentative du patrimoine immatériel de l'humanité de l'UNESCO a été initiée et élaborée par un groupe de travail composé de pêcheurs à cheval en activité, d'un représentant de l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers », un membre du personnel scientifique et la directrice du NAVIGO-Musée national de la Pêche, un représentant de l'organisation « Orde van de Paardenvisser », le responsable du service de la Culture, du Tourisme et des Loisirs du Conseil municipal de Koksijde, un représentant de l'Office du tourisme de Koksijde et le directeur de l'Interface flamande pour le patrimoine culturel (FARO). La première réunion du groupe de travail a eu lieu le 23 mars 2009. Des chercheurs et représentants des autorités nationales et locales ont participé à plusieurs réunions. L'Agence pour les Arts et le Patrimoine de la Communauté flamande a apporté un soutien logistique. Le NAVIGO-Musée national de la Pêche  a joué un rôle de facilitation en coordonnant le dossier administratif et la gestion de la communication entre les communautés liées à ce patrimoine et d'autres parties prenantes.

Le groupe de travail a commencé par organiser une série de réunions avec différents parties prenantes impliquées dans la pêche aux crevettes à cheval.  Les pêcheurs à cheval ont participé activement, car le groupe de travail a rendu visite aux familles d'Oostduinkerke qui pratiquent la pêche aux crevettes à cheval pour leur demander leur avis sur leur vision de la sauvegarde et du développement durable de l'élément.

Une réunion spéciale de mise au point de la candidature a été organisée le 7 janvier 2013 à Bruxelles. Ont assisté à cette réunion : le Président de la commission flamande pour l'UNESCO, des experts de Tapis Plein, de Firmanent, de l'Interface flamande pour le patrimoine culturel (FARO) et du CAG, un membre du personnel scientifique et la directrice du NAVIGO-Musée national de la Pêche, un représentant d'« het Firmament », des représentants de l'Agence flamande pour les Arts et le Patrimoine et un représentant de l'organisation « Orde van de Paardenvisser ». 

Les habitants de Koksijde ont été informés des mesures de sauvegarde appropriées par différents moyens : reportages télévisés, annonces spéciales dans le magazine mensuel de la ville, actualités du site web des pêcheurs à cheval, site web du NAVIGO-Musée national de le Pêche, site web de l'organisation « Orde van de Paardenvisser » et séance publique du Conseil municipal (19/12/2009).

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	L'inscription de la pêche aux crevettes à cheval sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel bénéficie de l'entière compréhension et du soutien à part entière des communautés impliquées. Les pêcheurs de crevettes à cheval et les autres communautés liées à ce patrimoine sont fiers que leur tradition soit transmise au fil des générations. Ils souhaitent préserver et protéger ce mode de transmission et servir d'exemple pour d'autres groupes et communautés du monde entier qui pourraient s'en inspirer. Chaque année, les plans relatifs à la sauvegarde sont officiellement annoncés dans la ville via différents moyens. Ces plans ont fait l'objet d'un dialogue libre, éclairé et préalable au cours d'une réunion du Conseil municipal (08/03/2009) et de réunions de la commission. 

· Déclaration n°1 : les familles qui pratiquent activement la pêche à cheval à Oostduinkerke en 2013. Déclaration écrite et signée le 11 janvier 2013 par tous les pêcheurs à cheval en exercice et les membres de leur famille qui les aident dans leur activité.

· Déclaration n°2 : le Conseil municipal de Koksijde. Déclaration écrite et signée le 28 janvier 2013 par le maire et le conseiller municipal pour la Culture, en tant que représentants élus de la communauté locale.

· Déclaration n°3 : le NAVIGO-Musée national de la Pêche. Déclaration écrite et signée le 23 janvier 2013 par Maja Wolny, directrice du musée. 

· Déclaration n°4 : les pêcheurs à cheval honoraires réunis au sein de l'association « d’Oostduinkerkse paardenvissers » (organisation à but non lucratif). Déclaration écrite et signée le 29 janvier 2013 par les pêcheurs à cheval honoraires.
· Déclaration n°5 : l'organisation « Orde van de Paardenvisser ». Déclaration écrite et signée le 30 janvier 2013 par le président de l'organisation.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	La pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke est pratiquée sur la plage ; elle est donc ouverte et visible au public. Pendant les démonstrations de pêche, les pêcheurs à cheval fournissent des informations sur leur technique artisanale. Les conditions favorables créées par le Conseil municipal permettent aux pêcheurs à cheval d'être respectées, et ils peuvent ainsi poursuivre leur pratique de manière durable et maintenir leur identité.

L'accès à l'élément n'est en aucun cas limité par des pratiques coutumières le régissant. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
NAVIGO – Nationaal Visserijmuseum
Nom et titre de la personne à contacter :
Ineke Steevens – coordinator scientific research
Adresse :
Pastoor Schmitzstraat 5 – 8670 Oostduinkerke (Koksijde) (Belgium)
Numéro de téléphone :
+ 32 58 51 24 68
Numéro de fax :
+ 32 58 51 08 17
Adresse électronique :
ineke.steevens@koksijde.be


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	La pêche aux crevettes à cheval à Oostduinkerke est incluse dans l'inventaire officiel du patrimoine culturel immatériel de la Flandre/Belgique depuis 2009 (http://www.kunstenenerfgoed.be > erfgoed > immaterieel cultureel erfgoed > inventaris Vlaanderen, http://www.kunstenenerfgoed.be/ake/view/nl/4782518-Inventaris+Vlaanderen.html).

En sa qualité d'État fédéral, la Belgique est divisée en trois Communautés qui détiennent des compétences culturelles autonomes. L'Agence pour les Arts et le Patrimoine du ministère de la Culture flamand est chargé de la tenue de l'inventaire.

Conformément à la Convention, les communautés peuvent soumettre des propositions concernant des éléments du patrimoine culturel immatériel qu'ils souhaiteraient voir inclus dans l'inventaire. Ces candidatures doivent souligner la portée des actions communautaires et de sauvegarde pour lesquelles la communauté requérante doit coopérer avec une institution ou une ONG liée au patrimoine reconnue/financée dans le cadre du Décret relatif à la politique flamande en matière de patrimoine culturel (2012). Ces candidatures sont examinées par une commission composée d'experts qui remettent un avis au ministre de la Culture flamand. Les éléments sont inclus dans l'inventaire par décision ministérielle. 

Les communautés liées à un patrimoine ayant soumis les éléments inclus dans l'inventaire doivent présenter tous les ans un rapport sur les activités de sauvegarde qui ont été entreprises. Ces rapports sont examinés par la commission susmentionnée qui fournit ensuite un retour d'information.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	· Beun J. & Cornette R. (1999), 50 jaar garnaalfeest Oostduinkerke, Oostduinkerke, Vereniging voor vreemdelingenverkeer Koksijde – Oostduinkerke.

· Bijnens,  B. (1977) , Koksijde, kust, strand en paardenvisserij, Oostduinkerke, V.V.V. Koksijde.

· Bijnens,  B. (1985), Koksijde Oostduinkerke, kust, strand en paardenvisserij, Oostduinkerke, V.V.V. Koksijde.

· W. Lanszweert, NAVIGO-Nationaal Visserijmuseum Oostduinkerke – Erfgoed rond en op het water In: Demey, A. (2011), Strandvisserij, Gent, Openbaar Kunstbezit Vlaanderen, 2- 15. 

· Denecker M. (2010), Nekkerse dagboek, Oostduinkerke, M. Denecker.

· Desnerck G. & Vermoote M. (1980), strandvisserij, Tielt, Lannoo.

· Huyghe J.  (2007), De Rosten Durang vertelt z’n peerdeleven, Oostduinkerke, Pattyn.

· Ippers J. (1973), Fisher im Sattel, Düsseldorf, Josef Ippers.

· Lanszweert, W. (2013), ‘Kust- en paardenvisserij’ In: Willem Lanszweert, Zeevisserij aan de Vlaamse kust, Oostkamp, Stichting Kunstboek.

· Lemineur H. (2007), De garnaalvissers te paard, Oostduinkerke, Médialem. 

· Supeley M. (2005), De Oostduinkerkse paardenvissers, van Armada tot Enkeling,  Oostduinkerke, Vereniging voor Vreemdelingenverkeer Koksijde-Oostduinkerke. 

· Van Immerseel F. (1973), Garnaalvissers te paard – La pêche équestre de la crevette- Die Krabbenfisher zu pferde – Shrimpfishing on horseback, Tielt/Utrecht, Lannoo.

Katrien Vervaele en Nancy Fockedey (2012), ‘Mannen, paarden en de zee’ In: Katrien Vervaele en Nancy Fockedey, gérnoars – Garnalen – verhalen en recepten van vroeger en nu, Tielt, 92 – 99.

	7.
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